
Article 1
Entre les Parents des Ecoles de Vignacourl qui edheren't aux

presents statuts est ~ondee une Association regie par Ie loi de 1901,
qui prend pour nom : • ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE VIGNACOURT·~
Son si~ge social est situe Chemin St. Firmin ~ Vignacourt. II pourra
@tre transfere en tout autre endroit par simple decision du Conseil
d'Administration.

Article 2
L'Association a pour buts:
1°) de regrouper l'ensemble des Parents d'Eleves de l'Eteblisse-

ment Scolaire, de formuler en leur nom des voeux sur tout
objet concernant les inter@ts moraux et Materiels de l'Etablis-
sement et de vailler ~ leur application.

20) de rassembler!et de presenter a l'intention des familIes
toute documentation relative aux etudes et debouches scolaires.

3°} de respecter toutes les familIes de pensee sans eh privile-
gier aucune, et d'apporter ~ chacun des el~veB Ie plus com-
plet epanouissement de sa personnalite.

4-) d'assurer une liaison permanente entre tous les personnels
de l'Etablissement et les Parents d'El~ves.

S-} et, d'une fa~on generale, d'accro!tre Ie rayonnement de ItEta-
blissement en creant ou developpant des activites culturelles
ou sportives.

Article 3
L'Association se compose de membres titulaires.
La cotisation annuelle minimale est fixee chaque annee par Ie

Conseil d'Administration.

Article 4
La qualite de membre de l'Association se perd:
- par demission,

par radiation pour non-paiement de la cotisation, au ~atJte
grave, par Ie Conseil d'Administration,



et en outre d~s l'instant que Ie membre nl• plus d1enfant fr'-
quentant l'Etablissement Scolaire.

11.- ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT
Article 5
L'Association est administree par un Conseil de 15 membres elus

pour trois ans par l'Assemblee Generale et choisis parmi les membres
dont elle se compose.

La Conseil pourra en outre appeler ~ sieger, avec voix consultative
toute personne qu'il jugera utile.

Tout membra du Conseil absent trois fois sans motifs valables
perdra sa qualite de membre du Conseil.

En cas de vacances, Ie Conseil pourvoit au remplacement de ses
membres, sauf ratification par la plus proche Assemblee Generale.

Le renouvellement du Conseil a lieu tous les ans par tiers. Les
membres devant sortir ~ la fin des deux premieres periodes seront
designees par Ie sort au moment de l'election du Conseil.

Les membres sortants sont re'ligibles.
Le Conseil choisit parmi ses membres un Bureau compose d'un

President, d'un Vice-President, d'un Secreta ire et d1un Tresorier.
Le Bureau est elu pour un an.

Article 6
Le Conseil se reunit au moins une fois par trimestre, et chaque

fois qu'il est convoque par son President ou sur la demande du quart
au moins de ses membres elus. II determine lui-m~me les conditions
dans lesquelles seront consignes les resultats de ses deliberations.

Article 7
Toutes les fonctions de membre du Conseil d'Administration et du

Bureau sont gratuites.
Article 8
L'Assemblee G'nerale des membres de IIAssociation se reunit une

fois par an, et chaque fois qu'elle est convoquee par Ie Conseil
dlAdministration ou sur la demande du tiers au moins de ses membres.

Son ordre du jour est regIe par Ie Conseil d'Administration, son
Bureau est celui du Conseil. Elle entend les rapports sur la gestion
du Conseil d'Administration et sur la situation financiere et morale
de l'Association.



Elle approuve les comptes de l'exercice clos, d~libere sur les
questions mises a l'ordre du jour et pourvoit au renouvellement des
membres du Conseil d'Administratione

Article 9
Les depenses sont ordonnancees par Ie Pr~sident au par toute

autre personne deleguee a cet effet par Ie Conseil.
L'Assaciation est representee en justice et dans taus les actes

de la vie civile par Ie President au par toute autre perso~ne delegu~e
a cet effet par Ie Conseile

Le representant de l'Association doit jouir du plein exercice
de ses droits civils.

Article 10
Les delibera ••tions du Conseil d'Administration relatives aux

acquisitions, ecnanges at alienations des immeubles, necessaires aux
buts poursuivis par l'Association, constitution d'nypotneques sur
les-dit, immeubles, baux excedant neuf annees, alienations de biens
dependant du fonds de reserve et emprunts, doivent etre soumises a
l'approbation de l'Assemblee Generale.

Tous leB autres aetas permis a l!Associat~on son~ de 18 compe-
tence du Conseil d'Administration.

Article 11

Le patrimoine de l'Association d~pendra seul des engagements
contractes en son nom, et aucun des assacies ne pourra, en aucun cas,
en @tre tenu responsable.

Article 12

Les recettes annuelles de l'Association se composent:
- des cotisations de ses membres,

des subventions qui pourront lui 8tre accordees par l'Etat,
les departements et les communes,

- du revenu de ses biens,
_ et de toutes autres ressources autorisees par la loi avec,

stil y a lieu, llagrement de l'autorite competente.



IV.- MODIFICATION DES STATUTS. DISSOLUTION

Article 13

Les statuts ne pourront @tre modifies qu1en Assemblee Generale,
~ l'initiative du Conseil d'Administration ou ~ le demande signee
au quart au moins des membres de l'Association, et presentee a cet
effet au President de l'Association qui devra convoquer l'Assemb1ee
Generale dans Ie delai d'un mois a dater de la reception de la-dite
demande.

Les statuts ne peuvent Btre modifies qu'a 1a majorite des deux
tiers des membres presents a l'Assemblee Generale extraordinaire
convoquee a cet effete

Article 14

L'Assemblee Generale appelee a se prononcer sur la dissolution
de l'Association, et specialement convoquee a cet effet, doit com-
prendre au moins la moitie plus un des membres en exercice.

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblee est convoquee
de nouveau, mais a quinze jours d'intervalle au moins, et, cette fois,
elle peut valablement deliberer quelque soit Ie nombre de presents.

Dans tous les cas, la dissolution ne peut etre votee qu'a la
majorite des deux tiers des membres presents.

Article 15

En cas de dissolution volontaire, statutaire, prononcee en
justice ou par decret, ltAssemblee Generale designe un ou plusieurs
commissaires charges de la liquidation des biens de l'Association.

Elle determine souverainement, apr~s reprise des apports, l'emploi
de l'actif net. Celui-ci sera attribue a un ou plusieurs groupements
ou oeuvres analogues.

Article 16

Les statuts entrent en vigueur le 27 AoOt 1979.


